
Montpellier, le 11 novembre 2015 

2015/2016 - CIRCULAIRE N° 5 

Objet : 

1. Simultané VerDiam, 28/11/2015 (feuille à afficher) 
2. TH Classique, Montpellier, 28/11/2015 
3. Simultané Mondial de Blitz, 5/12/2015 (feuille à afficher) 
4. Phase II du Championnat de France, 13/12/15 (feuille à afficher) 
5. Résultats de compétitions : Phase 1, qualifiés vermeils 
6. Partie en faveur du Téléthon 
7. Informations comité : frais de déplacement, dotation FFSc, plans d’accès aux salles de jeu, 

modification du règlement duplicate au 1er janvier 2016. 
 

1. Simultané VerDiam, samedi 28 novembre 2015 

JOUEURS CONCERNÉS : Tous les joueurs licenciés de catégorie Vermeil ou Diamant (nés en 1952 ou avant). 

CENTRES ORGANISATEURS : 

 Alès : Office Municipal des Sports - rue Charles Guizot 
Sylvie LOVOTTI - Tél. : 04 66 77 48 23  –  Mél. : scrabblesylvie@orange.fr 

 Béziers : Maison de la Vie Associative 
Rémy GARIMOND - Tél. : 04 67 37 04 15 - Mél. : remy.garimond@dbmail.com 

 Castelnau : Maison de la Vie Associative 
Michèle NOEL - Tél. : 06 98 70 80 06 - Mél. : michele.noel1@gmail.com 

 Lattes : Salle Bleu du Rimini, rue Bramante 
Michèle MURCIA - Tél. : 06 71 25 80 11 - Mél. : scrabblelat@gmail.com 

 Nîmes : Stade des Costières (aile nord-ouest) 
Jérôme PASCAL - Tél : 06 71 17 70 02 - Mél. : pascaljero@wanadoo.fr 

 Saint-Jean : Salle socioculturelle 
Janine BETSCH - Tél. 04 68 83 50 69 ou 06 09 87 37 70 - Mél. poscrabble@gmail.com 

DÉROULEMENT : 2 parties à 14h et 16h30 en 3’ (2’30’’ + 30’’) 

DROITS D'ENGAGEMENT : 9 € par joueur. 

DATE LIMITE D'INSCRIPTION : mercredi 25 novembre 2015 

ENJEUX : Le Simultané National VerDiam est ouvert à tous, qualifiés ou non lors de qualification Vermeil-
Diamant du 17 octobre 2015. Il permettra de qualifier le nombre de joueurs nécessaire pour porter la 
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participation au Championnat de France Vermeil, qui aura lieu à Vichy, les 3 et 4 mai 2016, à 1050 joueurs 
environ. Des remplaçants seront convoqués en cas de défection. 

Attribution de points de classement, de PP4 et de %S1, 2 et 3. 

RÉSULTATS : les résultats doivent être transmis le plus tôt possible à Marc Cabes sous le programme Sigles 
(veillez à bien envoyer les 4 fichiers). 

INSCRIPTIONS EN LIGNE 

2. Tournoi classique, Montpellier, samedi 28 novembre 2015 

LIEU : au club, 211, avenue Marius Carrieu 

DÉROULEMENT: 5 rondes en 25 minutes par joueur et par partie, formule classique, appel à 13h45. 

DROITS D'ENGAGEMENT: 5 € par joueur, 2 € pour les membres de Montpellier-Scrabble, gratuit pour les 
moins de 25 ans. 

RENSEIGNEMENTS : Hervé BOHBOT - Tél. : 06 60 57 60 78 - Mél. : montpellier.scrabble@gmail.com 

INSCRIPTIONS EN LIGNE 

3. Simultané Mondial de Blitz, samedi 5 décembre 2015 

JOUEURS CONCERNÉS : Tous les joueurs licenciés. 

CENTRES ORGANISATEURS : 

 Montpellier : au club, 211, avenue Marius Carrieu 
Hervé BOHBOT - Tél. : 06 60 57 60 78 - Mél. : montpellier.scrabble@gmail.com 

 Saint-Jean : Salle socioculturelle 
Janine BETSCH - Tél. : 04 68 83 50 69 ou 06 09 87 37 70 - Mél. poscrabble@gmail.com 

DÉROULEMENT : 3 parties à 14h, 15h30 et 17h en 1’ (40’’ + 20’’) 

DROITS D'ENGAGEMENT : 16 € par joueur – 8 € pour les Espoirs – Gratuit pour -18 ans. 

DATE LIMITE D'INSCRIPTION : mercredi 2 décembre 2015 

ENJEUX : Titres de champions régionaux en blitz par séries et par catégories. 

Attribution de points de classement, de PP4 et de %S1, %S2 et %S3. 

INSCRIPTIONS EN LIGNE 

4. Phase II du Championnat de France, 13 décembre 2015 

JOUEURS CONCERNÉS : Tous les joueurs licenciés de 3e et 4e séries. Joueurs qualifiés par la phase I (barre 
de qualification 1546 points). 

CENTRES ORGANISATEURS : 

 Alès : Office Municipal des Sports - rue Charles Guizot 
Sylvie LOVOTTI - Tél. : 04 66 77 48 23  –  Mél. : scrabblesylvie@orange.fr 

 Béziers : Centre social Pierre Verdier - 13 avenue Pierre Verdier. 
Rémy GARIMOND - Tél. : 04 67 37 04 15 - Mél. : remy.garimond@dbmail.com 

 Lattes : Centre commercial de la Cougourlude, avenue de la Lironde, la salle est au-dessus de la pharmacie 

(30 joueurs max). 
Michèle MURCIA - Tél. : 06 71 25 80 11 - Mél. : scrabblelat@gmail.com 

 Montpellier : au club, 211, avenue Marius Carrieu 
Hervé BOHBOT - Tél. 06 60 57 60 78 - Mél. : montpellier.scrabble@gmail.com 



 Perpignan : au club, esplanade Édouard-Leroy, C.A. du Moyen Vernet 
Yves HÉNON - Tél. 04 68 56 55 20 ou 06 78 80 63 73 - Mél. : henyv@aol.com 

DÉROULEMENT : 3 parties à 10h, 13h45 et 16h15 en 3’ (2’30’’ + 30’’) 

DROITS D'ENGAGEMENT : 14 € par joueur – 7 € pour les Espoirs – Gratuit pour -18 ans. 

DATE LIMITE D'INSCRIPTION : mercredi 9 décembre 2015 

ENJEUX : Les joueurs dans la première moitié du classement au niveau national se qualifient pour la phase 
III qui se déroulera le dimanche 24 janvier 2016. Pas de repêchage. 

Attribution de points de classement, de PP4 et de %S3. 

RÉSULTATS : les résultats doivent être transmis le plus tôt possible à Marc Cabes sous le programme Sigles 
(veillez à bien envoyer les 4 fichiers). 

INSCRIPTIONS EN LIGNE 

5. Résultats 

5.1 Phase 1 (7/11) 

130 joueurs ont participé à cette phase 1 dans l'un des 5 centres du comité. Avec 4083 résultats connus à 
ce jour, la barre de qualification provisoire est à 1547 points. Bravo aux trois premiers du comité qui 
devraient terminer dans les 50 premiers nationaux : 

1. (31) GALINE Simone 1735 -103 5D  I18 - Roquefort des Corbières

2. (33) CHAVERNAC Didier 1734 -104 5D  I04 - Montpellier 

3. (46) HUSELSTEIN Véronique 1730 -108 5A  I04 - Montpellier 

5 scolaires ont participé à la phase 1 : Anaïs Labrini, belle performance en junior est qualifiée pour la phase 
2, bravo ! Hugo Andrieu, second poussin au niveau national de cette phase avec 1481 points derrière le 
champion actuel Alexis Allagnat. Nous attendons avec impatience la barre scolaire de qualification pour 
Maëlys, Hugo et Mathis...4 sur 5 ? Anne-Lise Mattéoni, cadette a participé à son premier tournoi. 

Tous les résultats (Excel) 

5.2 Qualification Vermeil (national) 

4164 joueurs ont participé à ce simultané au niveau national. Les premiers licenciés du comité sont Michèle 
Martens (Nîmes, 18e), Gérard Eichen (Nîmes, 48e), Annie Rougeot (Béziers, 67e), Louis Bassères (Perpigna, 
71e) et Jean-Paul Bérart (Béziers, 115e). 

La barre de qualification pour les : 
 1397 premiers ex æquo est à 1433 pts (-431) 
 5e Série est aussi à 1433 pts (-431) puisqu’ils sont dans les 1397 premiers ex æquo 
 6e Série est à la 2236e place avec un score de 1350 Pts (-514) 
 7e Série est à la 4090e place avec un score de 1002 pts (-862) 

Liste des joueurs qualifiés (Excel) 

6. Partie en faveur du Téléthon 

Chaque club peut dédier un simultané ou une partie club au Téléthon et faire une collecte ce jour-là qui sera 
reversée à l’AFM sur le site www.afm-telethon.fr ou par chèque à l’ordre de l’AFM-Téléthon – Internet – BP 
83637 – 16954 ANGOULÊME Cedex. 

Les dons permettent de bénéficier d’une réduction d’impôt de 66% de la somme versée. 



Un seul club participant à ce jour :  

Argelès-sur-Mer - mardi 1er Décembre à 14H30  
Salle des Associations Waldeck Rousseau, 23 chemin de Palau. 
Renseignements : Nadine DÉTRÉ, 5 avenue des Pins, 66700 Argelès-sur-Mer. - Tél. : 04 68 98 02 69 ou 
06 79 45 00 46 

7. Informations comité 

7.1 Frais de déplacement 

Les calculs des frais de déplacement entre les différents clubs du comité ont été recalculés pour mieux tenir 
compte des frais réels engagés. Le forfait précédent (0.20 €/km) ne tenant pas compte des frais 
d'autoroute, ceux-ci sont dorénavant mieux pris en compte. Les nouveaux forfaits sont basés sur les frais 
réels (essence et péages, voiture moyenne, calculés par Mappy) majorés de 20% pour tenir compte de 
l'amortissement et de l'entretien du véhicule. Pratiquement, les différences n'excèdent pas plus ou moins 10 
euros selon les trajets. Le barème pourra être réévalué chaque année pour tenir compte d'évolution du prix 
du carburant et des autoroutes. Nous vous conseillons d'appliquer ce barème pour tous vos covoiturages au 
sein du comité. 

Les arbitres défrayés par le comité sont invités à covoiturer, en tant que conducteurs ou passagers, le 
montant des frais à rembourser repose sur la confiance quant au nombre réel de passagers du véhicule. Le 
tarif SNCF pourra être appliqué pour des déplacements individuels. 

Vous trouverez ci-après le tableau complet, les anciens et nouveaux remboursements pour comparaison. 

7.2 Dotation FFSc 

Le comité a acquis 1 Duplitop complet et 3 mises à jour de Duplitop à l'aide de la dotation FFSc 2015. 

7.3 Plans d’accès aux salles de jeu 

Les circulaires et feuilles d’annonces de compétitions mentionnent toutes des liens hypertextes vers Google 
Maps pour afficher le lieu de compétition, matérialisé par une « goutte » rouge. En faisant un clic droit sur 
cette « goutte », vous obtenez un menu comprenant notamment « Itinéraire vers ce lieu » et « Imprimer ». 

Les responsables d’organisation des compétitions peuvent également ajouter des informations d’accès 
complémentaires, qui seront directement disponibles pour tous dans la section « Votre avis », situé en bas 
du bandeau gauche contenant la description et les photos du lieu. 

Voir par exemple le plan d’accès de la salle Jules-Pagézy à Montpellier où se déroulera le championnat 
régional et la section « Votre avis » qui contient des informations d’accès à la salle et de parking. 

7.4 Modification du règlement duplicate au 1er janvier 2016 

Une réforme de l’arbitrage a été votée par la FISF à Aix-les-Bains et sera applicable au 1er janvier 2016. Lors 
du CA de la FFSc du 10 octobre (dont on attend toujours le compte rendu officiel), Jérôme Pascal et 
quelques autres ont voté pour la réforme proposée mais contre son application au 1er janvier, sans être 
suivis. On ne sait pas si le texte de la FFSc a été adopté tel quel ou amendé par la FISF. 

Il se pose plusieurs problèmes devant l’imminence de cette mise en place. Peut-on encore utiliser nos 
bulletins d’avertissement devenus obsolètes ? Quand la nouvelle papeterie sera-t-elle disponible ? La mise à 
jour de Duplitop prévue pour accompagner le nouveau règlement arrivera-t-elle à temps ? Il faut former les 
arbitres régionaux et le mois de décembre est coupé par les fêtes. Cela laisse peu de temps pour apprendre 
à appliquer ce nouveau règlement. Le Simultané Mondial aura lieu le 9 janvier 2016, il a certes été 
recommandé d’envoyer systématiquement les bulletins « ambigus » en commission d’arbitrage mais on peut 
douter que les 6000 joueurs seront arbitrés de la même façon. 

Soucieux de l’équité d’arbitrage, nous attendons la communication officielle (FFSc ou FISF) à ce sujet. 

Hervé Bohbot Philippe Soussan 
Président Secrétaire 


